
Langevinette  
Décembre 2020 

 

La Mairie sera fermée pour la période des fêtes  

du 23 décembre 2020 au 5 janvier 2021 

 



LE MOT DU MAIRE 

Lors de sa séance extraordinaire du 10 décembre 2020, le Conseil municipal a adopté les prévi-

sions budgétaires pour l’année 2021. 

 

Tout d’abord, j’aimerais vous signaler que le nouveau rôle d’évaluation est passé de 134 125 000

$ à 146 846 800$ en hausse de 9,49%. Afin d’obtenir les mêmes revenus pour la taxe foncière, 

nous devions réduire le taux de cette taxe de 1,00 à 0,9134 du 100$ d’évaluation. 

Après avoir analysé ce budget 2021 en profondeur, le conseil municipal n’a pas eu d’autres choix 

que de décréter une hausse de 1,82% de la taxe foncière. Ce taux passera donc de 0,9134 à 

0,93 du 100$ d’évaluation. 

 

Pour sa part, le tarif des matières résiduelles sera augmenté de 14$ par usager résidentiel et de 

7,77% pour le secteur des industries, commerces et institutions et ce, en raison d’une hausse de 

13 604$ de la quote-part pour le site d’enfouissement de la MRC de Bellechasse. 

 

Le tarif du service d’aqueduc et d’égouts sanitaires ne subira aucune augmentation tant au ni-

veau du secteur résidentiel que pour le secteur des industries, commerces et institutions.  

De plus, le tarif pour le traitement des boues de fosses septiques fixé par la MRC des  

Etchemins restera le même à 35$ en 2021. 

 

Concrètement, pour une évaluation moyenne de 131 465$, la hausse de taxes sera de 35,86$, 

soit une augmentation de 2.08% pour les résidents du village et de 2,53% pour ceux des rangs. 

  

Je vous invite à consulter le sommaire du budget 2021, inséré à l’intérieur du présent  

Langevinette, afin de pouvoir analyser les grandes lignes de ces prévisions budgétaires. 

 

Finalement, au nom du Conseil municipal et en mon personnel, je tiens à vous souhaiter un 

Joyeux Noël ainsi qu’une très bonne année 2021. 

 

 

 

Christian Chabot, maire 





Conseil en bref 

Séance ordinaire du 3 décembre 2020 

- Comptes fournisseurs : 100 704,18$ 

- Le conseil accepte le protocole d’entente à intervenir avec la Régie des incendies du secteur est des 

Etchemins portant sur l’entretien et l’utilisation de la pompe no 3 appartenant à la Municipalité. 

- Le conseil est informé que la génératrice a été livrée à Mairie et que son installation sera finalisée le 4 

décembre. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Toromont Cat Québec pour l’acquisition d’une chargeuse-

rétrocaveuse et ce, pour la somme de 217 000 $ plus taxes. 

- La Municipalité bénéficiera d’une aide financière de 7 500$ de la part du ministère de l’Environnement 

pour soutenir la réalisation de l’analyse de vulnérabilité des sites de prélèvement de notre installation 

d’eau potable. De plus, un montant supplémentaire de 15 000$ nous a également été accordé par le 

même ministère pour la révision de la délimitation des aires de protection de nos sites de prélèvement 

s’alimentant en eau souterraine. 

- Le conseil est informé des dossiers en cours à l’œuvre des loisirs. 

- En raison du palier d’alerte rouge relié à la Covid-19, le conseil municipal annule et interdit toute réserva-

tion de salles visant à organiser une fête de famille. 

- Tel que spécifié lors de sa séance ordinaire du mois de septembre 2020, le conseil remet en vigueur le 

taux d’intérêt de 12 % l’an décrété en vertu du règlement de taxation no 18-20 et ce rétroactivement au 

1
er

 juin 2020. 

- Le document de travail du budget 2021 a été transmis aux membres du conseil municipal le 1
er

 dé-

cembre 2020. L’adoption de ce budget aura lieu le 10 décembre 2020 à 21h. 

- Le conseil municipal nomme M Jean-Guy Labbé à titre de représentant de la municipalité au sein de la 

Table de concertation en immigration des Etchemins. 

- Les dates des séances de conseil pour l’année 2021 sont : 14 janvier, 4 février, 4 mars, 1
er

 avril, 6 mai, 3 

juin, 5 juillet, 19 août, 2 septembre, 7 octobre, 4 novembre et 2 décembre. 

- Le conseil municipal convient d’accorder la somme de 2 500 $ au Club motoneige Langevin et ce, en 

raison des pertes financières causées par la Covid-19. 

- Il n’y a aucun changement aux responsabilités des membres du conseil municipal. 

- Le conseil accorde la somme totale de 250$ au conseil des élèves et à la Fondation de l’École Appa-

laches dans le cadre de leur campagne de financement pour l’année scolaire 2020-2021. 

Séance d’ajournement du 10 décembre 2020 

- Le conseil adopte le « Règlement 195-20 – Programme de revitalisation » visant à favoriser la construc-

tion de bâtiments principaux pour l’année 2021. 

- La dérogation mineure visant à permettre un permis de lotissement à la Municipalité de Sainte-Justine et 

aux nouveaux acquéreurs afin de vendre l’ensemble des terrains situés dans le Parc industriel est ac-

ceptée. 

- Le conseil adopte le projet de règlement relatif à l’obligation d’installer des protections contre les dégâts 

d’eau. 

- Une augmentation de salaire de 2% est accordée aux employés municipaux pour l’année 2021. 

Séance extraordinaire du 10 décembre 2020 

- Le conseil municipal adopte les prévisions budgétaires 2021 ainsi que le programme triennal d’immobili-

sation 2021, 2022 et 2023. 

- Le projet de règlement concernant les taux de taxation pour l’année 2021 est adopté. 



La biblio vous informe….. 

 
Le samedi s’ajoute aux heures de la bibliothèque . 
 
Donc les heures d’ouverture de la Biblio sont : 
 
Les lundis et jeudis de 18 h 30 à 20 h. 
Et le samedi de 9 h 30 à 11 heures. 
 
Par contre la bibliothèque sera fermée pour la période des Fêtes, soit du 23 décembre au 2 janvier 
inclus. 
 
Il y a 20 ans, le 2 décembre 2000, la bibliothèque Roch Carrier ouvrait ses portes à la population 
de Sainte-Justine. De nombreux et nombreuses bénévoles se sont succédé(es) pour vous offrir 
ses services. Nous tenons à les remercier sincèrement pour leur contribution.  
 
Quand la situation le permettra, nous soulignerons ces 20 ans . La Municipalité nous a remis 250$ 
pour cette occasion. Nous la remercions pour sa générosité. 
 
Nouveauté du mois: Tous les diables sont ici (Louise Penny). 
 
Passez de belles fêtes et au plaisir de vous revoir le lundi 4 janvier. 
 

Les bénévoles de la Biblio Roch Carrier 

La FADOQ de Sainte-Justine  
 

Vous êtes membres de la FADOQ de  

Sainte-Justine? Et vous n’avez pas obtenu 

votre masque lavable ? 

 

Pour l’obtenir, communiquez avec  

M. Pierre Tanguay au 418-383-3470 



Vu les inconvénients causés par la Covid-19 et l’absence d’activités, 

la FADOQ de Ste-Justine a décidé de faire un tirage auprès de tous 

ses membres actifs, le tout représentant 1000$ en prix. 

Un chèque de 25 $ vous sera posté sous peu. 

Félicitations aux gagnants et Joyeuses fêtes à tous. 

Guylaine Rhéault Germain Royer 

Gilles Vézina Diane Bégin 

Laurence Racine Denise Turcotte 

Denise Veilleux Serge Chabot 

Germaine Godbout Clément Fontaine 

Bruno Quirion Marguerite Brûlé 

Claude Duchaine Sylvie Racine 

Gervais Royer Denise Tanguay Lachance 

Alice Robin Clément Cayouette 

Cécile Cayouette Lise Fournier 

Claude Tanguay Emery Pouliot 

Sylvie Morin Marcel Racine 

Marie-Claire Racine Léonce Vachon 

Christiane Lehoux Carole Lamontagne 

Diane Rouillard Robert Goulet 

Fabienne Carbonneau Roland Lehoux 

Léopold Poulin Dominique Gagné 

Lise brousseau Elphège Lamontagne 

Appolinaire Godbout Paul-Émile Chabot 

Gilles Bizier Lowell Brousseau 



Service des 
Sentier de raquettes au Centre sportif Claude-Bédard 

Parcours : 1,91 km 

Durée approximative de votre randonnée : 45 minutes 

Niveau de difficulté : débutant-intermédiaire 

GRATUIT 

Horaire : jour et soir de 7 h à 23 h 

Consignes à respecter  
• Activité en duo pour des adresses dif-

férentes ou bulle familiale 

• Distanciation de 2 mètres obligatoire, 

excepté bulle familiale 

• Port du masque obligatoire, vous pou-

vez l’enlever au départ seulement 

• Inscrire votre nom et heures de départ 

dans le registre au début du parcours 

• En soirée, être muni d’une lampe fron-

tale 

• Bulle familiale signifie : personnes    

vivant à une même adresse 

 

L’équipe du CA de l’Œuvre des loisirs  
Ève-Marie, Linda, Marcel, Isabelle, Priscilla,  

Marika, Kevin, Carolane, Émilie et Roland 

s’unissent pour vous souhaiter un  

Joyeux temps des fêtes 
et pour la nouvelle année des vœux les 

meilleurs : de santé, d’amour, de joie,  

d’amitié et d’un bon retour à la vie  

souhaité.   

Bonne et heureuse année 2021 





Voici l’horaire pour la collecte des matières résiduelles pen-
dant la période des Fêtes  

 
 
 

Bacs verts  
 
 

La collecte du vendredi 25 décembre est devancée au dimanche 20 décembre à 
compter de 22h00 et celle du jeudi 24 décembre est devancée au  

mercredi 23 décembre. 
 

Bacs bleus  
 

La collecte du vendredi 1
er

 janvier est devancée au dimanche  
27 décembre à compter de 22h00. 

Message de la paroisse Sainte-Kateri-Tekakwitha 

Communauté de Sainte-Justine 
 

Voici l’horaire des messes télévisées à l’église de Sainte-Justine sur le poste 652 de Sogetel. 
 
Horaire de décembre :  13 décembre à 10 h  (La liste des présences est complète) 
 19 décembre à 16 h  (La liste des présences est complète) 
 23 décembre 19 h 30 (La liste des présences est complète) 
 24 décembre 19 h (La liste des présences est complète) 
 25 décembre 11 h (Vérifier la disponibilité de participation auprès de la secrétaire) 
 31 décembre 19 h  (La liste des présences est complète) 
 1

er
 janvier 9 h 30 (La liste des présences est complète) 

 
Quand nous sommes informés d’une date possible pour une célébration, nous communiquons avec deux personnes 
qui ont payé des intentions de messe qui n’ont pas encore été célébrées. Vingt-cinq personnes seulement peuvent 
assister à chacune de ces célébrations. 
 
L’horaire des prochaines célébrations paraîtra dans le Langevinette, sur le site Internet et sur la page Facebook de 
Sainte-Kateri. 
 

Le bureau est dans l’église, porte du côté de la caisse populaire. 

Horaire :  Les mardis et jeudis de 8 h à 15 h. 

Tél. : 418 383-3015 poste 403 

N.B. Le bureau sera fermé au public du 18 décembre au 4 janvier inclusivement. Je serai en télétravail vous pourrez 
me rejoindre au numéro de téléphone du bureau. 
 

Joyeuses Fêtes ! 







Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

Horaire du Casse-croûte du Stade pour la période des fêtes 2020-2021 

Vendredi 25 décembre 2020 : FERMÉ 

Samedi 26 décembre 2020 : de 16h à 19h 

Dimanche 27 décembre 2020 : de 16h à 19h 

Vendredi 1er janvier 2021 : FERMÉ 

Samedi 2 janvier 2021 : de 16 h à 19h 

Dimanche 3 janvier 2021 : de 16h à 19h 

Vendredi 8 janvier, samedi 9 janvier et dimanche 10 janvier 2021 : de 16h à 19h 

Commande pour emporter : 418-383-3047 


